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GARANTIES D’ASSURANCE Montants TTC par personne 
pour la durée du contrat 

ANNULATION DE VOYAGE 

Remboursement des frais d’annulation 
facturés par l’organisateur en cas de :  

 Décès, accident corporel grave, maladie grave, rechute, 
aggravation d’une maladie chronique ou préexistante de l’Assuré, 
d’un membre de sa famille (selon dé�nition)   

 
 Complications de grossesse de l’Assurée 
 Dommages graves dans les locaux professionnels ou privés  
 Vol dans les locaux professionnels ou privés  

 
 Convocations administratives ou professionnelles suivantes :  

- Témoin ou juré d’assises, procédure d’adoption d’un enfant  
- Examen de rattrapage  
- Obtention d’un emploi ou stage rémunéré  
- Licenciement économique  
- Mutation professionnelle*  
- Suppression ou modi�cation des congés payés*  

 Dommages graves au véhicule 48h avant le départ  
 Refus de visa par les Autorités du pays visité 

Indemnité maximum : 5 000 € par personne  
Plein par évènement sur l’ensemble 
du voyage : 40 000 €  
 
 
 
Franchise :  
50 € par personne 
 

ANNULATION AUTRES CAUSES   

Annulation Autres causes 

Indemnité maximum : 5 000 € par personne  
Plein par évènement sur l’ensemble 
du voyage : 40 000 €  
 
Franchise : 20% du montant du sinistre, 
minimum 50 € par personne 

OPTION ATTENTATS / CATASTROPHES NATURELLES 

Annulation en cas d’attentats ou de Catastrophes naturelles 

Indemnité maximum : 5 000 € par personne  
Plein par évènement sur l’ensemble 
du voyage : 40 000 €  
 
Franchise : 20% du montant du sinistre, 
minimum 75 € par personne 

 


